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(54) Dispositif de transfert perfectionne pour système de transport, tel que trottoir roulant

(57) L'invention concerne un dispositif de transfert
entre deux organes d'entraînement (1, 2) propres à im-
primer, par exemple à des piétons, une translation sui-
vant une direction longitudinale (L), ce dispositif com-
prenant un châssis (3) et des moyens de roulement dé-
finissant une surface de roulement (R).

Le dispositif selon l'invention comprend plusieurs
voiles dont chacun est solidaire du châssis (3) et s'étend

dans un plan perpendiculaire à une direction transver-
sale (T) jusqu'à un bord supérieur disposé en retrait de
la surface de roulement (R), et plusieurs axes (61) dont
chacun s'étend parallèlement à la direction transversale
(T) et traverse plusieurs voiles adjacents, les moyens
de roulement comprenant des galets (4) montés à rota-
tion sur les axes (61) et formant plusieurs rangées suc-
cessives, adjacentes suivant la direction longitudinale
(L).
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Description

[0001] L'invention concerne, de façon générale, les
transporteurs motorisés, dotés d'une infrastructure fixe.
[0002] Plus précisément, l'invention concerne un dis-
positif de transfert passif entre deux organes d'entraî-
nement actifs d'un système de transport, tel qu'un trot-
toir roulant, propre à imprimer, par exemple à des pié-
tons, une translation suivant une direction longitudinale,
ce dispositif de transfert étant interposé entre les deux
organes d'entraînement suivant la direction longitudina-
le et comprenant un châssis s'étendant suivant une di-
rection transversale perpendiculaire à la direction longi-
tudinale, ainsi que des moyens de roulement, supportés
par le châssis et définissant une surface de roulement
reliant les deux organes d'entraînement.
[0003] Un dispositif de ce type est par exemple décrit
dans le brevet européen EP 0 803 464.
[0004] Comme l'expose ce brevet, un tel dispositif de
transfert a pour fonction de permettre le déplacement
transitoire d'une charge donnée, par exemple d'un pié-
ton, entre deux organes d'entraînement fonctionnant à
des vitesses respectives différentes, de manière que
l'accélération positive ou négative subie par la charge
transportée soit minimale.
[0005] De tels dispositifs, qui sont généralement ins-
tallés dans des lieux publics, sont soumis à des condi-
tions de fonctionnement extrêmes et doivent de ce fait
être construits de façon très robuste.
[0006] Dans cette optique, le brevet précité préconise
l'emploi, en tant que moyens de roulement, de billes ou
de galets roulant dans des logements sensiblement
semi-sphériques ou semi-cylindriques.
[0007] L'invention, qui se situe dans ce contexte, a
pour but de proposer un dispositif de transfert de struc-
ture simple, de construction robuste, et de surcroît ca-
pable d'offrir, dans la surface de roulement, une meilleu-
re surface roulante que le dispositif de l'art antérieur.
[0008] A cette fin, le dispositif de l'invention, par
ailleurs conforme à la définition générique qu'en donne
le préambule ci-dessus, est essentiellement caractérisé
en ce qu'il comprend une pluralité de voiles dont chacun
est solidaire du châssis et s'étend dans un plan perpen-
diculaire à la direction transversale jusqu'à un bord su-
périeur disposé en retrait de la surface de roulement, et
une pluralité d'axes dont chacun s'étend parallèlement
à la direction transversale et traverse au moins deux voi-
les adjacents, et en ce que les moyens de roulement
comprennent une pluralité de galets agencés en une
pluralité de rangées successives, adjacentes suivant la
direction longitudinale, chaque galet étant monté à ro-
tation sur un desdits axes.
[0009] De préférence, chaque rangée de galets com-
prend un ou plusieurs galets empilés de façon coaxiale
suivant la direction transversale.
[0010] Chaque galet peut être monté en rotation sur
son axe par l'intermédiaire d'un palier à billes, à rou-
leaux ou à bagues.

[0011] Dans le dispositif de transfert de l'invention,
certains au moins des galets peuvent avoir un diamètre
externe différent.
[0012] Selon son mode de réalisation préféré, le dis-
positif de transfert de l'invention comprend une pluralité
de supports élémentaires alignés suivant la direction
transversale, chaque support élémentaire étant rendu
solidaire du châssis et portant au moins deux voiles mu-
tuellement parallèles.
[0013] Les supports élémentaires sont avantageuse-
ment alignés de façon jointive suivant la direction trans-
versale, et forment une rangée unique suivant la direc-
tion longitudinale.
[0014] Chaque support élémentaire présente par
exemple, en aval des voiles suivant la direction longitu-
dinale, un bec à section sensiblement triangulaire dont
une surface supérieure plonge sous la surface de rou-
lement et s'en éloigne à distance croissante des voiles.
[0015] Chaque bec peut présenter une surface infé-
rieure et un bord aval conformés en peigne et imbriqués
dans le deuxième organe d'entraînement.
[0016] Le montage et la maintenance du dispositif de
transfert de l'invention peuvent être optimisés en mon-
tant chaque support élémentaire de façon amovible sur
le châssis, ce dernier présentant lui-même deux extré-
mités équipées de moyens respectifs de montage sur
une infrastructure fixe.
[0017] D'autres caractéristiques et avantages de l'in-
vention ressortiront clairement de la description qui en
est faite ci-après, à titre indicatif et nullement limitatif,
en référence aux dessins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en coupe du dispositif de
transfert de l'invention et des deux organes d'en-
traînement qu'il relie, l'ensemble étant observé
dans un plan de coupe perpendiculaire à la direc-
tion transversale ;

- la figure 2 est une vue de dessus du dispositif de
transfert de l'invention ;

- la figure 3 est une vue en perspective d'un support
élémentaire utilisé dans le dispositif de transfert de
l'invention, et observé avant le montage des axes
et des galets qu'il supporte ; et

- la figure 4 est une vue en perspective éclatée d'un
tel support élémentaire, représenté avec les axes
et les galets qui l'équipent.

[0018] Comme annoncé précédemment, l'invention
concerne un dispositif de transfert destiné à venir s'in-
tégrer dans un système de transport, tel qu'un trottoir
roulant, permettant notamment à des piétons d'être dé-
placés par translation suivant une direction longitudina-
le L.
[0019] Un tel système comprend typiquement un pre-
mier organe d'entraînement actif 1, par exemple un rou-
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leau motorisé, un deuxième organe d'entraînement actif
2, par exemple une bande sans fin mue par un autre
rouleau motorisé, le dispositif de transfert de l'invention
étant passif, c'est-à-dire non motorisé lui-même, et in-
terposé entre les deux organes d'entraînement actifs 1
et 2 suivant la direction longitudinale L.
[0020] Le dispositif de transfert, objet de l'invention,
comprend de façon connue un châssis 3 et des moyens
de roulement 4.
[0021] Le châssis 3 s'étend suivant une direction
transversale T, perpendiculaire à la direction longitudi-
nale L.
[0022] A chacune de ses extrémités, ce châssis 3 est
doté de moyens de montage 30 permettant de le fixer
à une infrastructure fixe (non représentée).
[0023] Les moyens de roulement 4 sont au moins in-
directement supportés par le châssis 3 et définissent
une surface de roulement R.
[0024] Comme le montre plus précisément la figure
1, la surface de roulement R relie les deux organes d'en-
traînement 1 et 2, et est sensiblement coplanaire avec
les surfaces supérieures de transport respectivement
définies par les organes d'entraînement 1 et 2.
[0025] Au lieu d'être constitués par des billes ou des
galets roulant dans des logements respectifs comme
dans le dispositif connu, les moyens de roulement 4 du
dispositif de transfert de l'invention sont constitués par
des galets montés à rotation sur des axes.
[0026] Pour ce faire, ce dispositif comprend tout
d'abord une pluralité de voiles, tels que 51 à 54, dont
chacun est solidaire du châssis 3 et s'étend dans un
plan perpendiculaire à la direction transversale T.
[0027] Chaque voile est limité par un bord supérieur,
tel que 510 à 540, qui est disposé en retrait par rapport
à la surface de roulement R, c'est-à-dire au-dessous de
cette surface lorsque le dispositif de transfert est hori-
zontal.
[0028] Ce dispositif comprend par ailleurs une plura-
lité d'axes, tels que 61 à 66, dont chacun s'étend paral-
lèlement à la direction transversale T et traverse au
moins deux voiles adjacents, tels que 51 et 52.
[0029] Enfin, chaque galet 4 est monté à rotation sur
l'un des axes 61 à 66, les galets 4 étant collectivement
agencés pour former un ensemble de plusieurs rangées
successives, référencées 41 à 46 et mutuellement ad-
jacentes suivant la direction longitudinale L.
[0030] Comme le montrent le mieux les figures 1 et 3,
les voiles sont avantageusement portés par des sup-
ports élémentaires 7 dont chacun est fixé au châssis 3
de façon amovible, par exemple au moyen de vis telles
que 8 engagées dans des orifices 710 pratiqués dans
une paroi de fond 71 de ce support 7.
[0031] Les supports élémentaires 7 sont fixés au
châssis 3 de manière à être alignés de façon jointive
suivant la direction transversale T, et à former une ran-
gée unique suivant la direction longitudinale L.
[0032] Chaque support élémentaire peut comprendre
plus que deux voiles, et par exemple quatre voiles 51 à

54 comme illustré sur les figures.
[0033] Par ailleurs, les galets peuvent présenter une
plus ou moins grande dimension suivant la direction
transversale T.
[0034] Néanmoins, il est avantageux que chacune
des rangées de galets, telles que 41 à 46, comprenne
plusieurs galets 4 empilés de façon coaxiale suivant la
direction transversale T, y compris sur un même support
élémentaire 7.
[0035] Certains au moins des galets 4 peuvent avoir
un diamètre externe différent, et chaque galet peut être
monté à rotation sur son axe, tel que 61 à 66, par l'in-
termédiaire d'un palier à billes, à rouleaux ou à bagues.
[0036] Chaque support élémentaire 7 présente avan-
tageusement un bec 70 à section sensiblement triangu-
laire disposé en aval, suivant la direction longitudinale
L, par rapport à la paroi de fond 71 de ce support et aux
voiles 51 à 54 qui s'étendent à partir de celle-ci.
[0037] Comme le montre notamment la figure 1, le
bec 70 peut être conformé de façon telle que sa surface
supérieure 700 plonge sous la surface de roulement R
et s'en éloigne à distance croissante des voiles 51 à 54,
cet agencement favorisant le transfert de la charge
transportée vers le second organe d'entraînement 2.
[0038] Par ailleurs, la surface inférieure 701 et le bord
aval 702 du bec 70 de chaque support 7 sont avanta-
geusement conformés en peigne pour pouvoir être im-
briqués dans le deuxième organe d'entraînement 2, le-
quel adopte à cette fin une forme complémentaire.

Revendications

1. Dispositif de transfert passif entre deux organes
d'entraînement actifs (1, 2) d'un système de trans-
port, tel qu'un trottoir roulant, propre à imprimer, par
exemple à des piétons, une translation suivant une
direction longitudinale (L), ce dispositif de transfert
étant interposé entre les deux organes d'entraîne-
ment (1, 2) suivant la direction longitudinale (L) et
comprenant un châssis (3) s'étendant suivant une
direction transversale (T) perpendiculaire à la direc-
tion longitudinale (L), ainsi que des moyens de rou-
lement (4), supportés par le châssis (3) et définis-
sant une surface de roulement (R) reliant les deux
organes d'entraînement (1, 2), caractérisé en ce
qu'il comprend une pluralité de voiles (51 à 54) dont
chacun est solidaire du châssis (3) et s'étend dans
un plan perpendiculaire à la direction transversale
(T) jusqu'à un bord supérieur (510 à 540) disposé
en retrait de la surface de roulement (R), et une plu-
ralité d'axes (61 à 66) dont chacun s'étend parallè-
lement à la direction transversale (T) et traverse au
moins deux voiles adjacents (51, 52), en ce que les
moyens de roulement (4) comprennent une pluralité
de galets (4) agencés en une pluralité de rangées
(41 à 46) successives, adjacentes suivant la direc-
tion longitudinale (L), chaque galet étant monté à
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rotation sur un desdits axes (61 à 66), et en ce que
ce dispositif de transfert comprend une pluralité de
supports élémentaires (7) alignés suivant la direc-
tion transversale (T), chaque support élémentaire
(7) étant rendu solidaire du châssis (3) et portant
au moins deux voiles (51, 54) mutuellement paral-
lèles.

2. Dispositif de transfert suivant la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que chaque rangée (41 à 46) de
galets comprend un ou plusieurs galets (4) empilés
de façon coaxiale suivant la direction transversale
(T).

3. Dispositif de transfert suivant la revendication 1 ou
2, caractérisé en ce que chaque galet (4) est mon-
té à rotation sur son axe (61 à 66) par l'intermédiaire
d'un palier à billes, à rouleaux ou à bagues.

4. Dispositif de transfert suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que certains au moins des galets (4) ont un diamè-
tre externe différent.

5. Dispositif de transfert suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que les supports élémentaires (7) sont alignés de
façon jointive suivant la direction transversale (T) et
forment une rangée unique suivant la direction lon-
gitudinale (L).

6. Dispositif de transfert suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que chaque support élémentaire (7) présente, en
aval des voiles (51 à 54) suivant la direction longi-
tudinale (L), un bec (70) à section sensiblement
triangulaire dont une surface supérieure (700) plon-
ge sous la surface de roulement (R) et s'en éloigne
à distance croissante des voiles (51 à 54).

7. Dispositif de transfert suivant la revendication 6, ca-
ractérisé en ce que chaque bec (70) présente une
surface inférieure (701) et un bord aval (702) con-
formés en peigne et imbriqués dans le deuxième
organe d'entraînement (2).

8. Dispositif de transfert suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que chaque support élémentaire (7) est monté de
façon amovible sur le châssis (3).

9. Dispositif de transfert suivant l'une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce
que le châssis (3) présente deux extrémités équi-
pées de moyens respectifs de montage (30).
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